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ANNEXE 1A

Droits définitifs en vigueur
(au 31 décembre 1995)

Pays/territoire
douanier

Produit Date d'entrée en vigueur
(réexamen)

Allemagne Sucre raffiné 09.11.88 (03.11.93)

Belgique Sucre raffiné 08.06.89 (03.11.93)

Chine, R.P. Brosses et pinceaux à peindre en soies de porc 31.05.88 (02.04.92)

Certaines chaussures pour hommes 11.09.92

Chaussures pour femmes, autres qu'en cuir 07.09.92

Corée, Rép. de Batteries au plomb pour automobiles 09.12.91 (21.06.94)

Certaines chaussures pour hommes 11.09.92

Disques et meules abrasifs (W) 18.10.95

Danemark Sucre raffiné 09.11.88 (03.11.93)

Etats-Unis Filtres à huile pour automobiles 27.11.92

Indonésie Batteries au plomb pour automobiles 09.12.91 (21.06.94)

Certaines chaussures pour hommes 11.09.92

Malaisie Batteries au plomb pour automobiles 09.12.91 (21.06.94)

Sucre raffiné 09.11.88 (03.11.93)

Pays-Bas Sucre raffiné 07.06.89 (03.11.93)

Philippines Batteries au plomb pour automobiles 19.06.92

Royaume-Uni Serre-joints à coller (W) 20.12.95

Singapour Batteries au plomb pour automobiles 09.12.91 (21.06.94)

Taipei chinois Batteries au plomb pour automobiles 09.12.91 (21.06.94)

Certaines chaussures pour hommes 11.09.92

Disques et meules abrasifs (W) 18.10.95

Thaïlande Panneaux de plâtre 21.12.89

Certaines chaussures pour hommes 11.09.92

Sucre raffiné 09.11.88 (03.11.93)

Lait condensé sucré 29.04.95

W - Mesures imposées au titre de l'Accord de l'OMC.
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ANNEXE 1B

Engagements en matière de prix
(au 31 décembre 1995)

Pays/territoire douanier Produit Date d'entrée en vigueur
(réexamen)

Néant

ANNEXE 2

Abrogation de mesures antidumping
(du 1er juillet au 31 décembre 1995)

Pays/territoire douanier Produit Date de l'abrogation

Néant




